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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   

PRÉFET DE LA VENDÉE 

Arrêté n° 17-DRCTAJ/1- 585 

portant enregistrement de l'élevage de porcs de la SCEA GATIPORC à LA TARDIERE 

Le Préfet de la Vendée 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512- 
46-30 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 
metire en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d’origine agricole ; 

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 modifié relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre 
des rubriques n°2101-2, 2102 et 2111-1 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

Vu larrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 18 novembre 2015, portant 
approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire- 
Bretagne et arrétant le programme pluriannuel de mesures cotrespondant ; 

Vu Parrêté du préfet de région n°2014-132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions 
régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour 
la région des Pays de la Loire : 

Vu lParrêté préfectoral n°11-DDTM-279 du 4 mars 2011 portant approbation du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin du Lay ; 

Vu Parrêté inter-préfectoral n°11-DDTM-348 du 18 avril 2011 modifié portant approbation du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de la rivière Vendée ; 

Vu la demande complète et régulière présentée en date du 12 avril 2017 par la SCEA GATIPORC, 
dont le siège social est situé au lieu-dit « Chicheville » sur la commune de SAINT PAUL EN 
GATINE, pour l'enregistrement d’un élevage de porcs (rubrique n° 2102-2a de la nomenclature des 
installations classées) au lieu-dit «La Morelière» sur le territoire de la commune de LA 
TARDIERE ; 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de 
la conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé 
dont l'aménagement n'est pas sollicité ; 

Vu l'arrêté préfectoral d’autorisation n°04-DRCLE/1-33 en date du 18 janvier 2004 autorisant 
Monsieur TURPAULT à exploiter un élevage de porcs au lieu-dit « La Morelière » sur le territoire 
de la commune de LA TARDIÈRE ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°17-DRCTAJ/1-238 du 05 mai 2017 portant ouverture de la consultation du 
public et fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 
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Vu les avis des conseils municipaux des communes de LA TARDIERE, LA CHATAIGNERAIE 
consultées ; 

Vu le rapport du 31 juillet 2017 de l’inspection des installations classées ; 

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté de 

prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

Considérant l'absence d'observations du public entre le 1er juin 2017 et le 29 juin 2017 inclus ; 

Considérant l'absence d'observations de la commune d’'ANTIGNY consultée; 

Considérant que l'intéressé n’a pas présenté d'observation avant le terme du délai de quinze jours 
qui lui était imparti à compter de la notification du projet d’arrêté statuant sur sa demande ; 

ARRETE 

  

CHAPITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1. EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

Les installations de l’exploitation de la SCEA GATIPORC, dont le siège social est situé au lieu-dit 
« Chicheville » sur la commune de SAINT PAUL EN GATINE (79), faisant l'objet de la demande 

susvisée du 6 mars 2017 complétée le 12 avril 2017 sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées aux lieux-dits « La Morelière » sur le territoire de la commune de 
LA TARDIERE. Elles sont détaillées au tableau de l'article 2 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 2. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE 
ENREGISTREMENT DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

        

4 Libellé de Ia rubrique Nature de : £a 
Rubrique (activité) | Pinstallation Effectif/Volume Régime 

Elevage de porcs 
(de plus de 450 animaux- Bâti 1555,2 animaux-équivalents 

, âtiments ET : 4 
2101-2a équivalents 54 {1404 porcs à l’engraissement, Enregistrement 

: ea d'élevage L 
mais non soumis à la 756 porcelets sevrés) 

rübrique 3660) L   
  

ARTICLE 3. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 6 mars 2017 complétée le 12 avril 2017. 

Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicable.



ARTICLE 4. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs 
antérieurs qui sont abrogées : 

> Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°04-DRCLE/1-33 en date du 18 
janvier 2004 autorisant M. TURPAULT à exploiter un élevage de 1555,2 animaux-équivalents porcs 
au lieu-dit « La Morelière » sur le territoire de la commune de LA TARDIERE, sont abrogées. 

ARTICLE 5. ARRETE MINISTERIEL DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous, dont une copie est 
jointe au présent arrêté : 

> Arrêté ministériel de prescriptions générales (art. L.512-7 du code de l'environnement) du 
27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 
du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n°2101-2, 2102 et 2111-1 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement 

ARTICLE 6. CESSATION D'’ACTIVITE 

Au moment de l'arrêt définitif de l’activité pour laquelle l'installation est autorisée, son exploitant 
en informe le Préfet au moins trois mois avant l’arrêt définitif. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

L’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger. En particulier : 

+ tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

+ les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées ou semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 
avec un matériau solide inerte. 

  

CHAPITRE 2. MODALITES D’EXEÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 7. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à 
un contentieux de pleine juridiction. Conformément à l'article R.514-3-1 du code de 
l'environnement, elle peut être déférée à la juridiction administrative territorialement compétente, le 
tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est : 

1° pour le demandeur ou exploitant, de deux mois à compter du jour de la notification du présent 
arrêté ; 

2° pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de 
l’environnement, de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la 
décision. 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

  

 



Les ticrs qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

portant enregistrement de cette installation ou afténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 8. PUBLICITE 

À la mairie de LA TARDIERE : 

* une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

° un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l’installation 

est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 

transmis à la préfecture, pôle environnement. 

ARTICLE 9. DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l’exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par 

l'exploitant. 

ARTICLE 10. EXECUTION 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Vendée, la directrice départementale de la protection des 

populations, les inspecteurs de l’environnement, le maire de LA TARDIERE, sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. 
| 
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Arrêté n° 17-DRCTAJ/1- Ë$SS 

Portant enregistrement de l'élevage de porcs de la SCEA GATIPORC à LA TARDIERE 

 



ANNEXES 

à l’arrêté n° 17-DRCTAJ/1- 585$ 

Portant enregistrement de l'élevage de porcs de la SCEA GATIPORC à LA TARDIERE 

e Arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 

2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

+ Conventions d'épandage signées entre la SCEA GATIPORC et : 

> la SCEA du GRAS MAGNOUX 

> Monsieur DÉLAHAYE Olivier 

> l'EARL LA ROCADE 

> l'EARL LES PIERRES DE PASSAVANT 

> Monsieur ORION Hervé 

> la SCEA du ROC   
+ Parcellaire des prêteurs de terre: 

> SCEA du GRAS MAGNOUX - le Gras Magnoux - 85120 SAINT-PIERRE DU 
CHEMIN 

> Monsieur DELAHAVYE Olivier - Pied de bise - 85120 LA CHATAIGNERAIE 

 EARL LA ROCADE - la Grande Neuve - 85120 LA TARDIERE 

> EARL LES PIERRES DE PASSAVANT - Passavant - 85120 LA TARDIERE i 

> Monsieur ORION Hervé — la Soupe Caire — 85120 LA CHATAIGNERAIE 

> SCEA du ROC - la Boucherie - 85120 LA TARDIERE 
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déchets : 
Vu Farrété do 19 décembre 2011 modifié oil au programme d'actions hationet à metire en œvre dans 185 zones Yuinérables win de réduire 19 pofution des eaux par le néretes d'origine 2grieole 3 
Va de ponton profes es conceméss à 

favis du Conseil supériour de ia prévention des Mqurs technologiques en date du 17 décembre 2012 ; Ve les observation lormuibes los de la consultation publique rénisée du 25 achobre 2013 où 13 novembre 2033, epplcation de l'aricie L. 170.1 du code de Penvironnement, 

  

Article à 
4 Modifié par AE du 7 décembre 2026 «art à 

Le présent errété lo tes presrriptions pplcables aux lestalations cesrées soumises à anrgisrement sous les rubriques n° 2101, 2102 € DHIT 
(Ces c'sposiians s'appliquent sant préjudice 
< de pression natlères dont peut être asso Far d'enregatrement den ls conditions Mabes par es 
artidies L 512-7-3 x L. S42-7.5 du Dode de l'environnement ; $ ? 

des autres Léghlatem ainsi que de schémas, plans et autrea documents driantation et de phancatlon approuvée. 
Antide 2 

À Mod per Arrâté du 7 décembre 2016 - an. 1 
Au sens du présent arrêté, on entend por 

Yabsaon à un loca dedtiné à servir Ge résidence permanente cu heporire 8 des perse, et qu loguinent. pavilen, Pâtes ; 

Local habituellement occupé par ses ere : un ives} destiné à re tal enuramment par ces personnes 
KÉteblssemente recevant BU pue, bureau, magasio, ter te.) à 

“bätknenur d'élevage" : les loœux d'éievage, is loœux de quarantaine, les couts de chculallun des pnimsaux, fee 
aires d'exscice, da repos al d'attente des dlovages bovins, les quais dérberquement les ancios des élevages de pares en plein ar, inst que le vérances, les enclos et ler volères des dlavages de voinles ? 

MARGROITIEIE 

100 mêtres dos habitations ou locaux hsbiluelmert occupés por des 1cts (à l'exception es logements occupés 
par des persoanels de linstaation, des Hébergements el locations dont l'explollant à 1 souiSemnce &f des 
fogemenis secupés per les anciens expialtonts}, des Rtades ou des Lerruie de carping agréés {à l'exception des 
Kerens de camping À la fete), ss que des ones destinées à Flabatlon par des docsiments d'urbanisme 
OPoables aux Hors, Caire vistance esi rédute à 50 mètres jersqu'h s'agit 4e bimenta mobles d'éjevage de 
yolaltes flan Fobjet d'or déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bre. Cette distance peut être réduite 
A 15 mêtres pour les siockages 6 pale et de fourrage de faxpiotatlon, Loulé dlaposMion #6t Blors paie pou 
prévonh Fa Rsque d'incendie 

  

    36 mes des pui et forages, des sources, der aguedues en Seaulemant lbre, de tout Matalislion souterraine 
ou semi-emerrée utiliée pour la slockage des eaux, que las ugux fem dertinées À l'limemation en eau potable 
ou à Perrosage des cuiures marnlehéres, des rivages, des berges des couts Eva 
200 mbtres ces feux de balgnace géclants eù des plages, à exception des piscines peées ; 
S0o mêtres en amont ges ones conchylicoiés, eu dérogaton 6e à M toponraphle, à fn creuteion des eaux Et 
prévue por Partèté préfeciora: d'enveghstrement ; 
SD métes dus birges des cours d'eau elmentant une pédeutture, sur un indaire d'un Klombtre le Kong de ces 
epurs d'eau an amont dune plsckulture, à lexcluslon des étangs empolssannés où levage est sxtensi 5238 
Pobrrissège pu eve 8pport de haurture excepHonnel 
En cas de névershé e1 en l'ébsence de asiutian tochnique propre à garant ls comnmodié du orsinage Et 1 
rtesien des seu, ls distunou fiées par ie présent articke peuvent tra Bugmantéts. 
I. Four les élevages ce pores en plein ak, le distance de 100 mbires du ? st rhdulle # 50 mêtres, Lex autres 
distanes dinplamtaion appliquent. 

An, « Pour Les élevages de voiales en plein el, prur es volbres où a densité est iférieure pu égaie à 0,25 
snimar-équivaie par mètre carré, le Glace de 190 êtres Qu 1 est réduite à 50 ÈtrES. Les BUIrES Gstences 
S'mplantation du ? appliquent 
Pout es enclos et les parcours 6) le densité est inférieure ou égnie à 0,75 enimal-équiveient per être carré, les 
turcs con inplortées 

à au moins 50 mêues, pour les peimipèdes el les piatades, at à 2 mains 20 mbtres, pour les autres espces, des habletiors ou locaux hôusement occupés par des ler {à l'éxcmpton des lopements cœrupés pr des 
personnels de 'inaraalion, des hébergements et cations dent l'exploitant à le fouistance et des garnents 
gun nr les ancens uboha), 6e éades où ds Kori de compng egréde (à Feseapaon ds lei de 
camping à là ferme) 
Las autres distances d'implantation du 1 'epplquers. 
I, «Pour les stations de voluies existantes les enclos et ee parcours où le densié est Intérieure ou égale à 
0,75 anmal-équhalent par mêtre cavré, les cblures sont implanites ? 
: à eu moins 16 mêtres dus puis 2tforâges, 06s sources, dea queues on écoulement bre, de toute Inststation 
souterraine ou semi-enterrée utilise pour l stockage der ebux, que 16s eaux soient dortinées à Fafmentetina en 
‘esu potable ou À l'errasoge des eutures marelchères, des Hyages, des berges des coufs d'égu, Cafte distance Et 
d'au mois 20 mêtres pour tes pipes. 
Les autres distances démgantplion du K 'epphquent, 
V:- Pour le ksalaïlons de bovin {untre 151 ex 20 vaches Jotibres) et de pores existantes, ces dispositions ne 
E'oppiquent qu'eux bétments d'élevape, anrexes 8! parrouts pour lesquals le dossier d'enregiatroment e dé 

près le Les janvter 2014, où pour lesquels We changement notable à 426 porté à Îo connaissance da prétet 
après le jer janvier 2014, sou sl ces bâuments ou annexes remplacent un béliment aXiRanl bvec uns prise au 
sui nu dépassant pos sie de Fastant augmentée Ge 10 M 
Pour les instelations de volailles existantes, ces disposons ne s'appliquent qu'aux bétiments d'élevage, annexes 
ef parcours pour esquels Le dossier d'enregistrement à 416 déposé après le 2 octobre 2018, ou pour lésquris le 
changement notable 8 écé porté à la mmnalssence du prélet après le 2 uetebre 2075, sauf £1 ces béta où 
sanee omphent an bien elsant avec un eme au oi ne dépnssant pa Ce de let augractée È 

  

Pour ls instataions de bovins (uanux de bouetrerie éMou bevine à lengrasement 8% entre 205 at 45 vaches 
laitières} exstentes, ces déspauions ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevge, annexes 64 parcours pour 
losquel le dusskr d'enregistrement & âté déposé après le 7 décembre 2016, ou pour lesqueis le Changement 
notable » té porré à is cannglesance du préfet après éette date, sa! 51 ces DEUMENS ou AnrIexES REMPLACER 
Décémenk sxéstant avec um emprise au Bof no déparsant par cale Ge l'exfstent pugmertée de 10%. 

relie 6 

  

L'exploitant prend les dispositions apprapeibes qui permettent d'intégrer 'instiltion dans le paysage. 
L'ersembie der nstaratlons OÙ leurs auords, pacs zou le contrtie 6e lexpiokont, sont amdnaGés el maintenus 
en ban ét de propreté, 

Arbicle 7 
L'explolet prend jes dipostlans appropriées pour précerver le biodiverciré végétale et animaie sur con. 

Le mointen d Moro er Een Ge se 
haies d'esphcos locuies, besquets, telux enherbés, points d'eau, * 

1 Chapitre I! : Prévention des accidents et des pollutions 
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shnnases® à toute strenure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille 26 de fhurage, 15 s05, 
1astshations de tockage, de séchage at de fabrication des olmente destinés au animaux, lc Équiparnenls 
S'évmcualon, ae mockage 8 de Uailement des cuenis, es res d'enaliage, os SaReS de Us, D lesceplion des 
PEU ; 

lEffuents d'élevage” : es déjectons Hquides ou salites, les furet, ls eaux de pluie qui slssalient cu les aires 
décuuveres aemrasibles aux animaux, ler caux uses ei les jux {d'enclage par eXemple) lésus de Pacivité d'élevage 
Ft des annexes 

rrakament des eMhuente d'étwvage" : procédé de transtemmetion biologique et/ou chimique et/ou phyolque des 
euenis d'levege : 

“pandage” + setlon mécanique d'appheotion dun event brut ps ralté dans où sur ls vu son couvert végéis 

  

Rante épandeble : axete excrété par ui anima d'éfevage an bétiment eL à 1 pêtuee auquel val courrai l'aznte 
volet rs du La présence de Promo en bétimert et lors du tockpge de ses défoctions 

Hagvell instalation 
pour les vaches libres (ane le instaations dort Le nombre de vaches ent compris arte 154 6t 200) et fes pores 

: hsralation one le dossier é'enroplstrement à été déposé agrée de Ler envier 2014 ou Installation fslsant l'objet 
aprés eee date dune modification substantielle nécesstant le dupôt dune nouvelle demande d'enregistrement èn 
aplketien de V anici R, BAFAE-23 du code de l'environnement. Est notamment conatdérée comme modiation 
subaomele une eugmenatinn dÙ nomre animaux équivalents sur l'installation Ge ASÛ pour les porcs et 150 pour 
Les vaches bre ? 
: pour es voiles : instaletden dont lc dossler d'esreylarement à été déposé après le 2 octobre 2015 où Instafauor 
eleant objet après cete date d'une moslication subie nécesstent le dÉpOt d'une nouvel demande 
d'enregiiremar en sppication de Partie R. 512-46-23 u eode de Fenvironnement, 
= pour Les bovine {ans es tntaliations de veaux de bouches et/ou bovins & l'emprolssement sine que Sans les 
inétetatians dont le nombre de vochs st compris entre 201 et 409) : Instaliatian dont ls dossker d'enregistrement » 
8€ déposé après le 7 décembre 2016, ou Hsta8Uon Faisant l'obiet après œtle dote uns modification subatantiets 
nécesehant le dépôt d'une rouvell Semande d'enregistrement en ppReBtion Be l'aide R 517-46-23 du code de 
r'environnement. 

    

destsiation existante : station ne répondant pes à (a défiieion de nouvel nstnlatton, 

1 Chapitre ler : Dispositions générales 

Article 3 
Linstaflation ect implantée, réañsée et exploliée conformément aux pans 6 autres documents jointe à a 
demande d'enregistrement. 
L'explohant émuanre et JUslfe en Lant que de besoin toutes es dispositions prinas pour là conception, le 
esnatraetion Et lexpiolintion des nstallelions Afin Ge respecter les prescriptions du présent erêté. 

Article 4 
£ Moëiié per ARRÊTÉ du 2 ectabre 2015 - at. 1 

L'expert établit et tient à 50e un dossier comportant les documents suivants : 
un repietre À jour des eltoclfe d'animaux présents dans lingualleton, constllué, le cas £chéent, du regritre 

d'éloveg el que prêve par ke coûts rursl et de 1 pêche merite 
: Les dlférnts documents prévus par le présent Brrblé, à suvOS ? 

Z Le pien des réseoux de collecte 485 afhoante d'élevage (cf, ent. 23) 
2 le plan d'épandage (6. et, 27-2) et lex modeles de calcul de son dimensionnement {et ant. 27.4) ; 

Ke tahrer d'épandage y compris les bordereau d'échanges d'eiuents d'élevnge, le ras dem Le Art. 27) à 
tes Ksticntts de lraison des afluents d'éavage à un she spécialisé de railoment, le cas écho (el art. 30) 

atjailte euer d'enregistrement des compostapes le cas dchâant (cf. ent. 39) at/ou le registre des résultats des 
musures des principaux parsmêtres pesmatlent 69 s'assurer 18 bone marche de l'ipetafption de Lraltemant 665. 
“eMucnls d'élevage 6! elle existe au sein de lnstalllion (Get. 38) ; 
2 les bûns d'eniévaments d'équesrssage {e. mêle 34 
Le dossier est Len à 1e Gbposuion de leportln de l'environnement, spécialité instasotione crarséen. 

Article S 
À Modié par Am 60 7 décembre 2BL6 - art. 3 

LL: Les btimonts d'élevage et leurs annexes sont lplantée à unu distance rhinite de + 
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1 Section 1 : Généralités 

Articles 

L'enplokant rcense, sous sa réspornablité, les panies de finatslation qui en raison de io présence de gaz 
notamment en vue de rhautage) ou de lquises Infiammabtez sont EuSGeptibles de prendre feu Où de cadulke 
ne exphsion. 

Aeticie 9 
Sans préjuaice des oispasitions du code 9 travel, l'exploitant dispuss des documents Lt permlterà de 
Ge le neue ler laqué des prod dargein présents dans finstalation, en garer les hones 
de donoes de sécurhé, Ces dorumenta sont iréprés au registre des isques mentionné à l'article 14 

Article 10 

     

  

Les Jotaux sont maintenus propres el régulièrement nettoyés notamment Ge manière à évier les emma de 
malle éarpereoses ou pofumetes et de pousslères. 
“Toutes dspesifens 40H phises au] Souvent que néreeseire pour empêcher la prolfératon des Insee at den 
rORGEUNE, DRE que pour en assurer Ia destruction. 

  

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 12 
1 Modifié par ARRÊTÉ du 2 ortabre 2015 - art, 1 

LL+ Tous les sos des bitiments d'élevage, de le salle de We, de I lanerle er dus ire d'ensllage suscephnies 
de produiré des js, toutes Les Inrtiatlons Sévayetion (cemasations, Y Compris cles pur/metant 
Févecuston 5e eféuente vous les équipements de stockage #t de lraltment, canfveaux À ner, etc.) ou de 
stockage des effluents sant imperméable maintenus er parfal érat d'étenchété, La pente des rois des 
thüments d'élevage ou des Bmnexes est conçue pour permeltre l'éculemant des effuenrs d'élevage vers les 
équipements de stockage ou de maRement. Ces dspbekions na s'appliquent pas aux 401 ds EnG0S, der 
vobères, des vérenges, £t des bBtments des élevages eur fibre accumulés ainel qu'aux bétments de pouter 
phogeutes an cage. 

À l'intérieur dos Pments d'élevage, de Le lle de traite et de La alerte, 1e bas des murs eat imperméable at 
éraintene en perte A1? d'étanchéiR sur une Ragteur d'un mètre Bu mens. Celte dieposion n'est pas 
“ res, aux vérendes er aux bâtiments des Élevages au) Hire accurmulée aires 

  

    

   

racines el ubercuies, sont couverts en permanence par une bâche maltéenue en ban at ou out autre. 
ÉRPORE équivalent 6% de les protéger do la pluie. 
Fi Les dauipementé de rtochage et de traitement des effluents d'élevage visés à articie 2 on conçus, 
dimenslonnés et exploRés de manière à éviter tout déversement dane le MAleu naurel. 
Les équipements de ecknçe à Fat Hire des eAluents louides 50 pnaléa 21 entouré dune cure de 
Bécurié et dotés, pour le nouvealn équipements, de dHéppettés de surveliance de Pétanchdité. 
Les éqpipartents de etatKBDe des serz ek efyents d'élevage Hautes construits après le Ler Juin 2005 et 
sant le Ler Janvier 204 sont conformes aux 2 à Vel VIT À IX du cahier des charges de Fannaxe 2 de arrêté 
du 26 évrler 2002 susvisé, qu prentent Sea caractéristiques permatant dé garanti es mÉmEE rÉSUtATS. 
Les équipements de ctsckage ges iLers et efluents d'élavag iquides construits après Le Lar Janvier 2612 
sont canfsrmes ax 1 À V et VE à IX Eu cohiet des charges de l'annexe 2 de l'art du 2 Hiver 2002 
ausi64, ou préBentent des eurectérstiques permettant de gmanti lee mêmes rÉsUNdIs. 
Ur - Les tuyautanes ex canalhtions transportant ke effluents sont convenablement entretenues et font objet 
d'une survellenc appropriée permettant de s'assurer de leur bon état. 

Les pamtions du À ne s'appiquent pas eux Installons existantes eutorietes avant 1e 1er oclobre 2095 
Sins qu'eux htaliations d'élovages 80 volsiles exctamter non sournises à la législation ralstive aux 
insralions dessées pour a protection de l'envrenment avant Le 2 pctnbre 2015. 

Article 12 
L'inétatation dispose an permanence d'un aèchs au moine pour permeitre à Lou moment Fintervention des 
Services d'incendie et de secours. 
AU sans du présent ere, on entend par » eccès à Finstalinion » une ouverture rafint 2 vaio de aesterte ou 
Publique et Pntétieur du site muffsamment dimansionnée paur pametre l'entrée des engins de secours et eur 
ie En œuvre. 
Les véhicules dents présence eat Hés à l'explotetion de Fastalletion statlonnent, Lorsqu n'y 2 aucune 
frésence hunaine sur le sie, sans cecastonner de gâne pour accessiblté des engins des series de secours 
op I voies de relation értemes à l'ssteation, même er d6hors des heures d'expiotaton 8 
d'ouvenure 8e l'ntarsan. 
Las slpoëhions du précent anice ne F'epptiquent pas eux installations extstentes, 

Article 13 
Linstataton dispose de moyans de lutte contre fincerate adaptés aux risques, notamment dur où de 
Blusiours apparëls incendie (bouches, potaaux par uxesnpie) publics ou pris Gopt un implanté à 200 
êtres ou pes du risque, où dé points d'eau, bassins, étéines, te, EURE ERpaté en Tapport Avr de danger 

  

  

PEROU Lé:LR 

   



Artëté du 29 décembre A0 relatif aux prescrpéinn généalex applicn. 

ssl 

(Arrêté da 77 décembre 2013 reluif aux presccptlons générales spplicn… 

Jœr tt 

Bern logic souv friches dotclear JORFTEX TO, 

à como, 
À déteut des moyens précédents, vae réserve d'eai: d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'etinion est 
accueille an toutes drconances, 
La pretecilen Interne contre Macence est sure par des axtineteurs poraufs dont les agents d'extinction 
ON MODES PU AEqUeS À combattre. 

le de page à sp d'u echeur porte à pod 
prirlene de 5 kigraguns, 1 pécian : « He pas 5e serv su fume ga» 7 
Far À LE en pie dun Exteteur porta s Gone de eme » 86 à À 6 Kagramones à proumé des 

armoires où loœur fecriques. 
Lez san 6 rage (an, au} ou de coupure (let) ont sos à re des bâtiments dans un 
boher sous verre dort 
Les enter ont objet de érhcatona Féhodiques conformément à  régementaion en aveu 
Sont enées à proue au thfphone ue, dns le mess Bb Rose, ès de Fee du bien, 

consignes précises indiquant potammens + 
ie meendro d appel des anpeurs Pompier 

= Le montre d'appel da (a gandinmerie : 17 : 
Le numéro d'epei du SAMU : 15 

= ie numdee dapel des secours À perce dun téléphone mobile : 112 ; 
ini que Lex Mlspostions immédiates à prendre en cas de Sistre ou g'accident de Toute nature pour meourer 
séturké des personnel et le sauvegarde da lation. 

        

i Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

Artiste 14 
Lee Insaletions ékectriques sont conçues ét construites confoirndment aux rèplements nt aux normes 
mestenbles. 
Éexplallent ent à à isposion de Finspechon ce l'envroonemenl, spéciaié inatatañions clastées, les 
élèmenrs Justiant que ses Instaltions Glectriques ot Waehniques {pu2, cheuflage, oui) sont entrehenuies en 
bon élat ee wéfäes par un prufesstonmes tou les chrg ans, où ous les ans A f'exploant emplole des salariés 
où des stagiaires, 
Un plèn des zone à risque d'incentie ou d'explosion tels que mentionnées à Lrtide 8, ls fiches de données 
de sésurté tehes que mantionndes 6 Partie $, les Juelientife des vÉrications périaaiques des matériels 
Blecriques at tactiques et er éléments pecmetrant da connaître les sutes donnée à ces vérifications sont 
tenus à là isaaton des services da secours et de Pinspaction de l'environnement, spécialité insélations 
chssées, dans un repli des sqUes. 

» Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 15 
Les slaposiions du présent ertice ne sont pas applicables aux équipements ge stockage des nffusnts 
d'élevege et aux bassins de rafment des eMuonts Hquides, 
“out chape de produrs jules Inlammabies, airs que d'autres produits Laxiques Qu dangOreux pour 
lasironeent, st sci bre cape de Fétention don le volume ac au moins gai à la plus grade des. 
deux valeurs suis 
100 X de le cape Gu plus gran réserve; 
50 % ce le eapBoté globole des réservons noapeids. 
Fa pee 8 céleten s dance aux pris qua pour corent ré à Fac phase 
ile des Rues, en td mère pour eo po qu est maigre lé. 
ul moyen Éauaent av AL Ge RAERIOR Peut je rerpiare,notarament Les uves dou - pero, 
ré où Qu den ré) nas peut tre TO à to moment, 
Las produits rdupérés en ces d'eciBe ne peuvent Etre Fajetés que dans dns candkiens conformes au 
présent arrété ou sont ÉRrnés courts les SéchaIE. 
Lex réservors ou rédpisnts contenant der produits Incompatlios ne sont pas assochés à ura méme rétention. 
Le mogknge des liquides inflemmables, ans] que des AutreS produits ques OU dangereux our 
Penvironnement s'ast permis sas Je aivesu du so} qur dans des réservoirs En 10366 maçanée, où aesuniés. 
Lonque ls Hoékages sont À a be, ls rétention sont dt ds qe pose des aux NBI EV 
ESA des ares et es locaux £e lockage où de anputeton est anche éd de got pouvoir 
recul es eaux 6 lavage les matières répa tes 2ccisenteiirner 
LE oser de prb oi ne Papa pe aux etais Euitanes, 

3 Chapitre IH : Emissions dans l'eau et dans les sois 

1 Section 1 : Principes généraux 

FARGOBIT LES 

Hip gifrance gay fiche doeiéTextesJORFTEXTO. 

Lorsque 1e pente da sol est supérieurs à 35 % un aménagement de rétention des étouferments potentiels de 
Fntes, par exemple un Lalis, continu et perpendiculaire À Le pente, est m3 en piace le long de Le bordure aval 
du terrain concerné, sauf ai 18 qualit et l'étendue du terre harbeix eut de noture à prévenir tout écoulement 
Lorsque les vole ont erès à va parcours en ein al, un #rotair en DÉtEn où en fout sure matériau 
étanche, d'une lergeur miirngie d'un mtre, est rs er) place à a sorte des DAUIMENS AXES. LES Géjections 
gts uk bois on rc ai is es re, ok ocibes ul aies came ns tre 

ins Les pareours des vinllg so hrteux, arboré, où us, at malrtenue en ban Étr. us ls dispositions 
sont prises er matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur toute leur surface 
Parle emmaux Foret des terrains usés opère en fonenen de Le nature du soi at de a Sépradaton Qu tetein, Un 
re er pas CPE DS de gite mo en Con Les Fr on om En QU À Share Aotoüon par une praliqué cutursle approprié 

Articie 22 
2 Mociié poe ARRÊTÉ a 2 core 2948 «ar. 1 

I. Les pois d'abreumement des bavins au phturage sont aménagée afin d'éviter les risques de pollution 
directe dons Îes cour d'eau. 
Les points de regroupement des animaux fent Pokjet d'une attention partlulbre afin de Haiter 1e formation de 
Houllter SE nécéssaire, Une rotation des pOnès de RYoupemEnt des BRMEUT ES me 211 ŒUVFE EU 
Frséataon De pu, pos es pans Paeursgement, ne ete pleure st portés au ho de leur 

eimant in de le focpiser sur les partes Les Plus £BchEG Ge 19 prairie. 
À Destin ces phhurapes Et Srgenaue 26 Ion à prâven leur pren par le onimaun, 
IE. « Dens le mesure du possible en forclion des contraintes techniques et inancidres de enplahation de 
élevage, ot afin Ga fiber es risques de svr-pétumge Fe temps de présence des animaux sur les suifaces de 
phtuege, exprimé en équivalent de journées de prérema d'un de gros béta par hectere (UGE-JPE/H) BL 
<sieuié par Peuplolant et respecte lea valeurs cuiantes 
“a Ja période esnale, le ambre dUXSBLIPE/Pa 86 Ou plus égal à GSC 5 
2 sur 8 pésiode hivernale, le nombre 'LGRPE/ha est au plus 4g2 à 800   

+ Section 4 : Collecte et stockage des effluents 

Article 23 
Fi Tous les ofivents d'élevage sont cofectés per un réseau éancha et dtigés vers les équipaments de stockage où de cratemen des aux ridueire où du élues d'éevage. 
Le is éseou de che es fur age st no à dipolon akfispaton de TRE, BécalrÉ etats Gide 
LE are Rone Veable aux palin par RS rates, eapacé minimale de de, y compris sous Les 
animoux Gare les bilimants at fe cas échéant, ur une rcella d'épandage, permet de Mockar à BALE 807 Sfiuenes proguié pendant quatre mob miniei. 
Rers zone vusérabe eux pouions per es nitrates, es Aumiers compacts non suscaptibie d'écmulement 
Peuvent re BUS où DmpostEs dur une FOreSe dé panaage À hou dun sage 0 deu ès ds rnaux où vur une furlère Gars de condione PrcsLeS par Le préfet et figurant Gas Parrété 
d'enregirement. Le shoctage du compost et dau fumer réspuclu ls dislaies prévus à lake 5 et ne peut 
Fe réslad on des soi où lépendage et er, La durée de stockage ne dépurse pas dx moi € 1 tour sur u9 même emplacement ne Peut intervenir avant un Gel de Lois Ba, Le Hackage LU ue parcële 
d'épandage des fumiees de voalles non Gusceptlios d'écoulement peut être affecté Gens les mêmes Sorcllons sans stockoge préabie de aux male sous kr anima, 
Hors zone vlnérable aux pohuions par er nreles, ltegu'un Éleyaue € votée diapo fun proof de Rae pement aan de ON be UE des ent oran Ps de 8,9 de ae 
Acte, le stockage de os Mentes, couvertes parue séché enpermäabie À leeu male perménbl aux gas, peut tre etclué eur ne percele d'épandage dons es congtlons préclées par le préfet Et Miuront ane Part 
d'ereghtremant de levage, 
Al. = En zone vuinéroble ax pollens per Les nirètes, les capachée minimale das équiparunte Ge atociage dus sas d'Bevage réfondRNt max dapoions Pate en apicaion du 7° du} de lartiis R 211.81 du 
Gad de Versionnement, 
En zone uiiérebig aux polutiens par les lrals, le siotnpe au champ den cents vi ou 29 du où Fonte D de Farété du 28 Gécanbre 2012 éusvié répoud aux dipasibans de ce denis 

Anticie 24 

  

  

Les eaux phwiies proverant des Lure» ne sont en mucur ces mélangées Bux efuente d'élavnge, ni rajettes 
aur des sires d'exerece. Lorsque ea rique existe, ler ton colleciônr par una outre où tout auire dispos 
égvalere. Eles sont êvrx soi stnckdes ér vue dune utsbtion eRérieure, soi évacudes vers 18 mou natures 
64 un réseau parte 

Article 25 
Las éejere accus d'ofnunnte vers los eaux souterrlnns Sant Inter. 

1 Section 5 : Epandage et traltément des effluents d'élevage 

LACET 1618 
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Ant ds 27 décembre 213 rit eux preniptions générales appli. 

sur 14 

Arrêté du 27 éboembie 2013 rehaif son prescriptions généreles apres. 
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Article 16 
1, Le foconremnt de tt mt compte ave es abc de quite de quantité ces ut 
visés au de l'art L 217-1 et subaats du code de P'envirannemen 
He Dans gones vues x pointes paru rivales, émis cantormbment aux dpontions dec 
aides R. 232.7 et &, 211.77 du epde de l'environnement, ki Gispashlons fimées parles art relais hui 
progres d'action ni en applcation des articles R, 213-80 8 À 241-83 du vode de lenvironnememx sont 
Bppleabies. 

Section 2 : Prélèvements et consommation d'eau 

Article 17 
Les dispositions de 12 présente section eappliquent aux ati d'élevoÿe de l'inelatlon, à l'exclusion de 
toute nutre acuIvIé, nétarament d'iigation 
Le prélèvement ne se sine pas dns üne zone où des mesures permanentes de répartfion quantitative ont 4té 
Isfltubes av Ura de F'arikis L. 2412 du code de l'envIronnemenL. 
La péllvement raprimum Jeune effectué dans Le réseau puttie eUou Le endieu naturel est déter 
Pexplonent dans son doerler de demande d'enregistrement. 
Toutes Les dispositions sont prices four inner La consommation d'eeu. 

Articie 18 

  né par 

Les mselleions de préthverent d'eau sort munies q'ur dsposié da mesure totplateut. CE doit ext 
Fékvé habdomaseirement si le débk prélevé est suscoptible de dépasser 100 mètres cubes par jour, 
mensuellement st ce Sébi eut Inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre dent ent IOrmatIss ot 
conservés dans fe dossier de linstalllon 
En ss de emscntdement, sur un réseau pute ou sur uh forge en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispos 
de élscomnexlen. 
Les oueages de prétuemont den js cours das ne ghnen ps Le fre dcputement des cu, Seuls peuvent 
dire const dans 1 du ours den es ouvrages de prébemet ho nées ps Fauotsatlon 

fencilonnement du ces ouvrages 26 conforme 
eux Bsposlunns de Fartiie L. 214-14 du même code, 

Articie 19 
“Teute réslisation ou cassation d'utilisation de lorage est conforme aux disposttlons du code minier 1 à Fabré 
êu 11 septembre 2003 sus. 

Section 3 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 

Aticte 20 
Lesage de pots on pl a et AA eu Len de le À pére Je UE en autes 
saheons, maintenu ë bon état el de Sermésbllié aufhéante pour évier là ELnation des es 
Sauter ls précautans sors prises pour er l'écouhement dre de boues ef d'en POLE Vase ls cours 
d'en, Le domaine pUDIE es terrains des er. 

parcours des porcx élevés en plein ir som herbeux à ur mise en place, mrborés et maintenue en bon 
Si Tous les putin or Pre en mal darénagaran da patcours ah favoriser eur 

sur toute Bur euface par ls animaux. 
La Diton de Pnenies DB Spire fonc de le nature du sol et de à dégragaion du terrain. Une 
même parceie n'est pas occupée plus de 24 mo en cantinu. Les paronbes Ron remises en ARE à Coque 
état par une pralique culurale appropriés. 
Paur ex antrmeux reproducteurs, a GenBké ne dépasse pa 15 animaux pur écuary, de paruelels Juequ'eu 
sevrage étant pas comptabRisés. 
Pour les parcs à engratssement, le nombre é'enimeux produits ar an et pnr hectere ne dépasse par 80. 
Site deg est supérieure à 80 animaux par hoczare, ls rotatan s'effectue par pareallo selon & cycle suivant 
une bande d'snimeux, ui cuturs, Les parceles sont remises an dat à chaque Fotablon par une pratique 
géherle epsropie al perl de nee couver VÉqal ave ai des RAR Sa, 
Une lleure électrique, où ui puire eystbme équivlent, er implantée eur le Lotalaé du pourtour des parents 
Sage Ge can À ver 1 ae des animaux Qui QU 30 M A, Ca AIROBU mt inen en bon   
En es daeiment et de Maui de luiment st wnénaées ou déplacées aus couvent que ébusenie sfr dévher h formation de bnurbiers. 
Les nimiaux ape aa 6 NN sort a ostemment mans en bon tt es 
ÉEant dent an retire 'entcéesoti permatint de sure effet présent sur huge parcol 

Articte 21 
À Mociné par ARRÊTÉ Gus 2 arte 2015 - or. 1 

Paur Féleuage de voiles en enclos, en volères et en parcoure, toutes les précutions sont srives pour éviter 
Péroslement direct de Poues 8€ deu polluée very les cours &'tou, Le domaine publ et les Lerrainé des Hors 

LEREAOIT 1618 
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Article 26 
Les drspostions du présent aricte nu aont pas npphables aux effluents aboutissant à des produits normgs où 
Hormologués. 

“out rejet d'eficents d'élevage non reés dans ire enux suparfiiefies douces où marines @st Interdit. 
L'épandage eur des erres agricole des etfuents d'élevage, bruts où trotés, et soumis à à production d'un 
pi dan, ane Les andere pbs ou ares 371 L 2.3. 
Les events brois d'élevage peuverc notamment Are ratés 
22 rs one sion de Van dans ls conddiens ae à Fartide 28 ; 

par compostage dar Le pnaton prévu 2; 
= RARE sde dns sine Rés À Fa 30 : 

  

ls fers peu corps er une re de ges vidé en le cure du progearme de atrie 
des polis Gorge agnesie LPO 

Article 274 

  
Les tres crie Du el peut être pandas ai tre sou À un drain ture ar 

sol al d'être valerie pas le couvert végèt 
Les auanttés épardurs effluents déavage bris ou Lrakés sant aapiées de manlre à eseurer Fappart dus er Los eus DÉS EE AUX cures Sara excéder fur ESS Et eur CHPGRÉE EnpOBUAE Es COEMpE end des apports de toute nature QUE peuvant recevoir Der BlEaurs. 

En gone viérab aux pots par Le nrates, le dou d'exnte épandue est détermine conformément aux 
éghex déhnius par os programmes actions rates en matière helamment d'équilbré prévlonnes 40 Là nes dat 
Les guanbtés épañgues etes péroaet 64 
Aahémont sont acapide de manière à pren à “a stagnation prelongée sur les eos; 
LE tutseleman an dehors des press d'épandege ; = une porcclation pie vers ls Gps SaUteraines. 

Articie 2722 

  es etfuenis d'élevage et 55 matières isauee de Iour 

8) Le plen d'épandage répond à tros abjeelis : 
2 tderthir les surtéces épananbles, explokées en prapre ou mises à dlspesiilen par aus rs : 
3er pu narure et par qui manie les ant eva À pondre, Qu et bruts, y 
compris ceux épandur parles arraun aux-mmé 
Lea E dendosnenenl des aies Peas à Pépandage, y campts parles nm eux-mêmes, 

  

de ces eus 
Sie: démeusa à prendre en congre our rotin du ga ‘perde sont 
À le quarts Poe Sec br uk À par an fon des nés produits, tas,   

Sens rs mr art Lip flan es are destbes à recvar ks tente d'étage me és. arte des 
sn Serie sn ne méthode ane aprae pr le mine 8 ce de sig Lies sisolaments, ke surcessons cuturles es rendemerts moy 
2 IE pére d'éancage nude des fente d'eVape De aie 1e cs Gehéant vs cut et 
Ha pres “MBoralotes entronnementie prévus par es oem de paneton estate ; 
L fes zones denchunan mentionnées à l'aricis 272 
3 Composition du plan d'épandage 
Ê£ plan d'épandage est constat : da ere ne chi camps avr 132 808 1/5 DOG permet de at L tac 
d'épandage € les déments 6 ant L6 nome LS crues ts ire opmalas, Lea 
Es dege @ net de Let, Cet carte fai apparaitre hs contre et ls nettes der ARS 0e Surface permet de es repérer ls que ls zones exclues à l'épendage selon es régles définies à l 
Pa Ltique des tetes san ses à potion perds ln, es canuenins (ou na le a ce rage, ee engagements) d'épendsge sant candibes énuS Pexpholant ete préteur de tares, Les Comanbon d'épandoge 
Comprement éslenton des suiacas concernées, le quantlés at is Lypez d'lfaunts d'élevage 
Gntetnés, a durée de la mise à spostion des terres 9 ie Éléments nécesrales à La véncaion parie Hennebont Be Dates prés: 
Fun ebieou rérérençent ke es Su le EUPOIE cartographique et mdlquent, pour chaque nee mare GI de Hd Efeués où Go de GDe vo conan En PAC) in 
super totale, Pass À Pépendage, le nom de l'expert sgricole de Punlé ele nom de 1 commune ; tes éléments à prendre en compte pour le rénlisation de 'épanlepe mentionnés au point 3 à lexception es 1ones d'excusion déjà mentjognées aur in ere ; 
“du cakui 6e dimensionnement du plan d'épendage sclbn ler modifs délits b Fate 23-8, 
L'ensemble des déments constant ke bien d'épurage et em à Jour 2 à isposkion de l'inspection de rare. RE Rails as 
2) Me À four dû plan d'épo Fe en D ete Dace du la d'épandage concu ur changement tube RÉ var 83 
réal à à cetrmieanee 0 pe 
Emotion content pour 1 cù fes surfasez congerdes M rulérencpé codbsrales ou le pure Got 6e a Ééceration eftecaue au re de le poliguz aprcols commune (lot PAC, 1e superficie Lole, le nom 8 
Fespioiant agricole de l'un à rapide des ares à lépandage. Lo cake de Gimentionnemant dy rauvasu Bla s'épandage air Que se ranagrophi sont mis à jour 
Loceque lee surces ont AU fak objet d'un plan d'épandage d'une intalation durée autorisée ou enr, ea condiions sont males notamment EU rep de a nature Gas és entre La 
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ré du 27 décembre 202 relatif aux prescriiions générales appies 

Hsur ie 

1 

  

ins générales applieu… | Mpniuwreeglfrance gouffre dofoidTente=JORFTENTE. 

pan déprdue  Lennen Le anemcbe de rod des rs à épandage pas dre emporte 
ar les références de Facte réglementaire précéent le pl d'épéndage antérieur Hont ele sont Haut 

Article 27-3 
1 Modifié per ARRÊTÉ du 2 vetobre 2015 - ent. : 

5 Ginéraés. 
L'épandage des lets d'élevage et des mobtres eues de eur ement st ter 2 sûr 08 009 cu à 
2 sur Watts Les léurineuses ra expeptins prévues par le dounème paragiaphe du € di du de arrété 08 19 décenre 2013 manie ? 
Lt 6 Ra eo BE sat em en lc un dal ban ot qu délenan et de dellement Ver les Eur d'en “ “our es ok pi en mate Pa I ge (eucaption fat pour es Rumlere ou ex compoets ; 2 res aoû Ennsie 
Leur 18 20 IEP où étrempés ; < pendant es périodes de fortes Pavé; 
2 A RD BESEnSLE P0r ù E us d alemen dsaueni 'evape, Cépages pertes RRQ Loyer de pan Han 5 GO, À Distantas à rempeccer vs-brvs des Hs, 
Les dstanees minises entre, d'une par, ls parcelles d'épandage des éffuents d'élevage bruts où ant, Sent per, toute ntsltlon au en hebiuekement Sup par des Les les stades Qu es Uri de 
camping avé, à 'exccpion des terne 86 cerping à 8 lame, sont fées dans tableau ua + 
  

  

  

  

          

CATÉGORIE D'EFFUENTS. DISTANCE en 
d'élevage brut où tretés dre parler 

Grmpas etats devopes Gabon ones mosaités de ltd 2 50 êtres 
Papiers de bovins à porcs compacts nan susceptibles 
d'écoulement, après Un siockagé d'au minime deux | 15 mêres 

Ares Rmiers ser et purins. . Fiotes à lus de 85 % de matière sèche. En cr print dansk 
Elena d'élevage après ua trakement se 4 Particle 28 20,18 a male nt 
i/au aténuant ks odeurs à leffenciré démomirée Scion ramené À 15 nr. je protcoles abs dans 1e codre de l'étude Semoret | Sa mètres |, Fou ur érandoge pvec un 
2612 réalisée parle Laborattire satlonei du métralegia et post de buse elete où de Sears range à pales ou à buses, Digestets de méthane, cie distance est portée à 100 
Fax blanches et vertes non méiangées gvec d'autres É cer 
ut as 100 mures 
  

E) Distances vis-A-uh des abtres #lbments de l'environnement, 
Lépandage ser effucrs d'élevage et des matières Issues de leur trotaenent es interdit à moins de : 
50 mêtras des points de prétbvement d'eau destinée à l'alimentation dos collectivkés humaines ou es 
pacteulles, Cetie dstanor est réduite à 35 mètres tique ces prélivements sont rAAsAs on eau 
Soubaraines (puis, forages et source) : 
208 mes des leix de baignaoë déclarés t ses plages, à l'exception cex piscines priées, sauf pour les 
gomprr Saborée anformémen à Varie 2 qu peuvent dre épandus au S0 mêres 

des zones canchyhetes, Su Gbrogatln IAE à le LoPaÿraphe, à 18 Gta des eux 
EC praun ee are plc |feweglsement ; 
35 mêtres des berges des cours d'u ; cette Amie est réduite à 10 mètres 91 une bance vépétalliée de 10 
méêtres ne restvant aucun leon, à l'exception de œœux épardus par les anima eux-mêmes, ee Inplaiée 
de lagon permanente en bordure des cours d'eau, Dans Le cs des cours d'eeu afmantnnt ne pisciuhure, à 
Pexchien dec dtangs empolsonnés aû lavage est axlenei ets mourristape ou avee apyort de noLLTE. 
exctpriannel ia distonce est portée À 50 mêtres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilombtre ke 
ang des cours d'eau en amant de le pisciuture, 

Article 27-4 

  

  

   

Le suparfide au plan d'épandage et réputée aufisnnte lorsque le quatAité d'axota dpandabie Jszue dus 
Enimaux de lnatetion et destinée à être épancue mécaniquement ou par lee animaux eue êmes, n'uxcbe 
es les capacités d'exportation en azote des eutures x des prutias exploitées of propre et/ou mises à 
lspestion, Le supericie ent calcule sur la base des informations Aguranz dns es co0Vrnilone d'épandage 
comple tenu des quanthés d'arnte épendable pradclles eu rèçues per afleurs par ke ptÉtuur de Rerve. 
Les mudslrés de enjeu du dimensionnement du plan d'épandage garant an ainexes 

Ariicie 275 
À Moditié par ARRÊTÉ du 2 octobre 2045 

Les éandèges sur terres runs Font suivis Sun erfoutssement : 
ets 

FRONT EUR 

pan fepfrance pau flat Teste AetehéTeneeJORETEXTO 

Chapitre V : Bruit 

Article 32 
A madi es Gspaelions auiventes : 

1 Modifie Asrété du 20 BoÛt 2985 2 (VI 

Chapitre VI : Déchets et sous-produits animaux 

Articia 35 
Lexplatent grand toutes es dispositions nécessaires dans 1 conception ét l'xplolatlon de su instalation pour 
rasurer une bonne gestion des Géchets de 101 poor, NERMMENE : 
2 Be ie ours je QUE et one de Ke cheb 
= tien, recycler, Valoriser 2es dé 
Z éansurn pau tr delire dent he volume ect artment té, dun stockage dans ls matleures 
conations RossBier. 

Aricie 34 
E Moëé par ARRÊTÉ du 2 oetobr 245 - at, 1 

Les déchets de l'exploitation, et potumment Les emballages et le déchets de rolns vétérinaires, so slackés dans 
es condtisre ne présentent pas do risques (prévertlan des envol, des Infiebtions dans le sol et des eus, 
te.) pour let popuitions svolsinantes humaines et animales où l'environnement, 
Eh vue de leur snldvemsent, les animaux mors de pelle tale (comme le porceles où les volile por exemple) 
ont Blcd dabs des conteur denches 8 nds Ge marion leche po un moyen MéraG, dhporé 
sur un emplacement séparé de Koute autre Baird 64 réservé à cet usage, Ders Fans de leur enévament, 
Auang cer ent dir, av? maria encepiamnete, Là son inc Gôns on conteneur lemme e! ane à 
cempélure nôpative des B ce seul usage be (dent. 
Les ënimaux de grande taille mars sur le êe sont stocks ayant eur entèvement pur PégUeriEteu? sue La 
Empiscame ‘ace à rettoyes et à désiniretes, er occecslble à l'équarrteseur 
Les bons d'onlvements d'équemisrage sont Bus à disposition de Finspertion de l'environnement, péieité 
Instolalions clarcées, 

Article 35 
LL Modifié par ARRÊTÉ du 2 netobre 2015 - an, 3 

La déchats qu? ne peuvent pas être valrisés sant répulèrement éliminés dans dus inerïitions riglementées 
conformément ou code de l'enuironnement 
Le animes mat nt éunoés où éliminés conformément au code surai et de ls pêche rnaritime. 
Les médicaments véténaires non véinds sont éiminds par l'intermédiaire d'un creut de coleete spdtiaisé, 
fran Pabjel de barreaux derivement, cu demie Gant énte À 1 dupeslien de lrapetien ce 
Pesvirognement, Spkeailé msraitions usées 
Faute élminatign de mégicaments vAtrianires non LENSÉE par Épandage, compose où méihanisetion et 
Interdite 
“Tout brôlage à fair xe do déchets, à exception des déchets verts lorsque leur Drûiage est auhorlé par arrété 
prélecterl, de cadavres ou de sous -produits animaux et Interdit. 

  

Chapitre Vi} : Autosurvelflance 

Articie 36 
À Modité pee ARRÊTÉ au 2 cctobre 2015 : mt 1 

Pour les élevages de pores et ce volts, un repstre des parcours est tenu à ur. 
Peur les élevoges bovins, lorsque l'exptallant & Chois de suivre 108 rcepmonéations du 15 de l'aile 22, # 
organisa pour leur soi. 

Artide 37 
À Hodiné per ARRÊTÉ du 2 vdobre 2025 - an. 3 

Un cahear c'épandage, tenu sous je responsabrité de fexploitant et à la a poson de linspectun de 
l'émrannement, spédelté instelotions classées, pendant une Gurée de cinq ans, comporte fur Ehacune des 
Hurieass récapiices Apandues exploitées en propre. 

L. Les superficies nfftivament épars, 
2: Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de ll PAC des surfaces épandues et en 
aone vulnérable aux polltions par 16e Mtrubes, ls rélérences de JO Guhursl des euraceé pates, LD 
carrespendence entre les surfaces Inscrtes au pièn d'épandage tel que Shin à raticle 27-2 + ns surieces 
effectivement épangues est sssurée, 
31 Les dates d'épandage 
4. La nature des euttues, 
5. Les rendements des cuitures 
. Les Volumes par nature d'efluents et les quentts c'arote épandues, en précisant lex eutres apoons d'arote 
SDANIQUE 6€ mr 

HERO? EUR 
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  dans les vingt-quatre heures pour ls Jumiers de bovin a pares compacts non uscupuibles d'écouanven, 
pr ut otage du minima eux mai ou pa Les mere ls de ur Uatement 
: Sera Les doure heures pour 1 effuents d'éevage où pour des matières isurs de leur Wrohemert, 
Cette obligation ren a Fapoique pas © 
+ aux compesté dlobonts conformément à Particle 29 ; 
< lors de Pépandoge de fumiers compacts non puscemIbes d'écoufement sur sofa pris en masse par e gei 

Anticie 28 

  

Lu présen ede 'appige aux Fsttions comparant une malhon, où ses Équipements, de uote des 
etant di 
Sante démarege des staabions au rakamen, Feltant et non personne ok far à cote à 
tenir an cas d'hident où 'eccWent. Lo conduMe des instaretions de tralkement est conMiée à un personnel 
compétent ssposont d'une Formalion 1Riaïe e conte ên  matIère. 
Les équipements de traemenr evou de préusltement et d'aéro-sspérsion sont correctement emratznue. 
L'potelatien dispose de moyens de contrée e1 de rurveïlance À chaque étape du précassus de raiement de 
rfuerRE d'élevage, permettant de mosurer es Buaaités Hahéns QUE que kOiant lu Vis d'arts. 
Pour prévenir s flques en cas de panne ponctuel du l'nstaEation de traitement des eIuents d'Hovage, 
instalètion ispose de capecités de stockage euPisantes pour stocke Là VolniRé des effuente le terpe 
nécaspuire à la rer en TONcKIonnement core da PIRGRASLIDN. 
Tout équipement de trakement et d'aéro-aspersion ect équipé d'un clip d'alerte en cas dc 
<dystonétlonnement. Larrét pralongé du foncilenamant de Fittaletion de trakement ext noué à l'inspection 
de l'environnement, epécisité atelitions classées, e les suons aLernehives de tratement mises en cuve 
sont mentionnées, 
Les boues 6e autres produite eus du traitement des efRuEnts peuvent être épanaus sur des terres ngrenies en 
respectant ls aposilons des ances 27-1 à 275. 
Pour présent les obins seentebr expila2 st tenu : 
— de etre en pli de s (out exemple Elus ou pegoria de collecte) permettant de content ou 
Enieuie tomporotement tou tte Scabente Le do dÉrente LUE me de Dos Lee 
‘akpestlon est pas applicable eux Iételleliens existantes ; 
_— S'aler Eux GUlbrentes étapes du procersus de HraMlement des Gsposilfe d'lerte en ces de 
dystonctionnement ; cette dlspostion n'est pes spploable eux Installations existantes ; 
L 8e retire en place des HGPOHS grave sutomolique sur Le systame d'abro-epersion ou de fertirgation 
de euent duré (par exsmale en cs de baisse anormale de pression Interne Au cuit ou d'arrét anormal 
du déplacement du spot 'espeusion) ; celte dipeslion est applicable kux aalétlans existunteé à 
comptes du Les janvier 2016) 
Ces Aapositis son maintenus en bon &at de fonerlonnement. 

Anticie 29 
Les compet sont dabors.préablament leur érandege, dans Les conditions cuites + 
— les engoins font l'objet d'eu minimum deux reloumements où d'une aération 
Étempéire des te mt annee LESC panda ins oute où à 20 € pendant at sumares 

Lorkque les quantités des malères Laftdes déparsent les seuIS de la rubrique 2780 pAsé en appleation du 
Are V Bu code de environnement, les PSMLAtIONS Eermespondents sont décirées, enregistrés où autorisées 
eue. 

  

    

     

Article 30 
À modiié par ARRÊTÉ qu 2 octobre 2035 - an. 1 

Les cute 'éevage menant de NA étape ce Letioation peuvent rtlement ou 6 pate, 
Ér nkée ar un Mat ane, motte ou dcr au un rank splisé 
asformément au be er ou Avr ou 66 Lire er du ve V'Gu coue de lanvonneme 
Les Een, etant Sant à le lsposion Ge inspeaien de lemvirooneene SPA iratptatons 
dlueséen de réaué des quentkés Ir et le dote ne raison. 

? Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Article 3 
1. — Les bétiements sont correctement vents. 
Lexpiokant prend les dsposhlons epproprides pour ethnies fes émissions d'ageurs, de gun ou de poussières 
suscoptbles de créer de mulsanens de voltage. 
En paricuter, les berumudetions de poussières issues des extracrions d'air bux aborde des bâtiments sont 
proscrtes. 
Sans préjudice des rbghéments d'urbanisme, Fexploitt saaple jes dispositions suivantes, nécessaires pour 
eréveni ies envois de poussières et matières déverses + 
1 tes voies de revision € Bis Ge ationnerent des véhicules son pménagées et cnvensblement netioyées ; 
1 Véhéutes ronde inasalaton entraine pas de dÉpÉe de Poule au Loue enrossf sur dos als 
ecoles de Greulatlen : 
Lens la masure Bu ossi, cutelne surfaces sont anhernées ou végétalsées 
1. — Gaston des odebrs. 
L'explakent conçoit et gêre son instalation de fagon À prendre en compte et à imiber les supnres qnorantes. 

FMGAOIT lE-IE 

pain logifrance gore affitPnt dec ORETEN 10. 

  

7. Le mod d'épandage et le él d'enfouissement 
8. Le troflement Mis 67 éuvre pour péri les odeurs (D auste) 
Are ls cents délge om épüñds au des Parce Mise à dapostor gar  préeur de ner, un 
bordereau cochgné par l'expiltant et le préteur de terre est néférancé et Jeunt au cahler G'épandage. Ce berdereau: 
eût Bab a plus Lcd à la Mn du chælier d'épandage. 1 comports lenkiication des surfeces récepurices, ke 
volumes defiuents d'élevage et des matières Issues de leur Hafement éphndur et les QUAnRAs etats 
correspondantes. 
En zone vulnérable aux pollions par es nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges el du emhler 
d'enraglstrement défink au 1V de l'annexe ? de arrêté du 19 démemibre 2011 susvisé sant considérés remplir aux 
rbligations définies au présent articie à condition que ke cahier d'épandage soit romplété Four chaque Hot curl 
for le informations 2, 7 et à dessus, 
Le cer d'épancage est tent B ie disposition dc Hnspection de renstronnement, spérioité nelekations inst. 

Article 38 

  

Le présent aile s'epplaue aux insteRations visées à latte 28. 
L'explatent Sabe et Bent à jour un dossier compo’ 

m6 Pen Uakemen séobe dla le Huides, he darcpt de Fitaiion  ratement, 
à jeu: 

Lean d'eplattin te: à jour, dant quel sont parts Le LOU ES et tobnages de mebres ot eHlserts 
entrants el sortants à chaque étapa du peocnesus de element } 
22 Les Bians matière snubis rss à axole 9 au ph 
Le préfot Gé 8 fréquence el hs moules techalques de et éèvement 8 d'enayse. 
Lememble de ces démens est tenu à le disposkion de l'inspection de l'environnement, spécialité instaisions. 
curés, 

Aticte 39 
La présent articles x itallattons Mebes à l'article 29. 
L'éésarion de la tempéralure des andoing est sunveléo par 206 pases de température hrbtemadaes, en 
phase end an pronsot ia récauion de mesure mieu de 'andin, 
és da pat de matures EE DE Eu cn enrograment 2 sont Icqués our 

Que se de castape D Rue des PRE Lompr ES LS UE De GEL 6 0 ne Dm 
ue célas de rotaumement des anale ei laspact macosempique du produit nas {couleur sdPur (Orure) 

  

+ Chapitre VII : Exécution 

Article 40 A rod 1e dissions suentes + 
à Abroge AE Bu 24 octobre 2011 (AD 

À Abrage AXE du 24 octobre 2OL2 - Ange [AD] 
1 Abroge AGE @: 24 octabre 2051 + Chaplre 1 : Prévention des aocdents et des p., (Ab) 

1 Aocoge Ardté du 24 panbre 2012 - Chapitre D : Ersnona Lens l'ebu et ans 13. (Ab) 
À Anroge Arbté Bu 24 octabre 2021 - Chaplre IV + Emissions dns Far (AS) 

À Abrope AËtÉ du 24 atabre 2011 = Chapitre K ; Exbcutlon Ab) 
F Abtoge Arte du 24 ogobre 2011 - Chapitre ler : Disposions générales Ab} 

2 abroge Arrdté du 24 octobre 204 « Chapitre V : Br ex vhration (AD) 
1 Asrage Au du 24 acobre 012 Chap VI : Déciers et sous pHoduRe anlux AS) 

1 Abrogé arbté du 24 vetabre 2011 : Chaplre VI : Surveillance des émissions (Ab) 
À Abroge At du 24 0tahte 2613 - Chaplre VI : Cessation d'acte et remise … (AD) 

À Abroge ArËté du 24 octobre 2011 - Section! : Priipes généreux (AD) 
Abroge Arbté du 24 octobre 2011 - Sectlon 1 : Préèvements et consommation dau AD} 

1 Aoroge Arbté du 24 octobre 2024 - Sactit LU : Collcta et slnekage des eat (AB) 
L Abrogé ArÉ au 24 octabre 2021 - Section IV : Tralement des sinus (AB) 

À Abroge AT du 2 oetnbre 20 - ar. (AD) 
À Abroge ARE eu 24 actobre 2012 - an, à (AD) 

À Abroge ArEtÉ du 24 octobre 2041 - ar. 10 (Ab) 
À Abrage ArEu6 du 24 octobre O2 » et. LA (AS) 
À Aoroge AB 6u 24 celabxe 2052 - art. L2 (AU) 
À Abrege Arêtk 8u 24 gctobre 212 - a. 13 (AB) 
L Abrogé AGE du 24 udobre 201 at. 4 (AD) 
' 
; 
' 
; 
t 

  

Abroge ArtEÉ qu 24 actobre 2OLE » on, 15 {AD} 
Abrage Art du 24 octnbre AOL - ar, 16 {AD 
Abroga AsrBtk qu 24 nobre AOEL » art. L7 (AL) 
Abtoge Aurhté du 24 octobre 2051 - ar. 18 AB) 

Abroge ArTÉté du 24 octabre 2042 - ar. 39 {Ab} 
1 Abroge Arrdté au 24 oetobre 222 - mnt, 2 (An) 

1. Abrogé Arrêté au 24 octobre 2012 - ait. 20 {Ab 

PRET 16:18 

  

          

| 
| 
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  Abrogé Art di 24 octobre 2012 - an. 24 (AL) 
brage Arrité Bu 24 octobre 2011 - ot. 22 (AE) 

Abrege Arrêté üu 34 Dtnbre 2023 - a, 23 (AL) 

  

; 
; 
; 
3 Abroge Arrêté du 4 sctobre 2041 art. 24 (Ab) 
D Acrage ArrBté du 24 cetobre 2011 - rt, 25 (RD) 
 Rbroge Arrdté du 24 vetobre 2014 - art. 26 (AD) 
À Abroge Arèté du 24 métubre ABL1 » ent, 27 (AD) 
 Abrogë Arrêté Bu 24 octobre 2051 - art. 28 (AE) 
À abrage ADR du 24 uetobre 2022 - a. 29 (AS) 

1 Abroge AGE du 24 octobre 201» et. 3 (AB) 
À Abroge ArrètE du 24 octobre 2044 + 8rt, 30 AD) 
1 Abroge Arrdté du 24 octobre 2011 - nrt, 3 (AB) 
1 Abroge Arrté du 24 ecrobre 2011 arr, 32 (AB) 
' 

    

Abroge Arr du 34 cctobe 2014 « at. 33 {AD} 
ADrOGE ANÈ Qu 24 cctmbre 2OL2 + mr, 34 {AD} 

2 an 4 1AB) 
  

1 Rbrmge ARE du 24 actobre 2011 
À Abroge Arrêté du 24 oicbre 2012 - en. (AD) 
1 Abroge AGE du 24 etobre 201 - et. 6 {AD 
2 Abroge AètÉ du 24 octmbon 2011 + at. 7 LRO) 
1 kbrege Arèté de 24 getubre 201 - et. 8 Ab) 
1° Abrope Arrêté du 24 octobre 2013 

Article 41 
nn 9 FD 

La directrice générale da la prévention des risques est chargée de lerdaion du présent srêté, qui era publ au 
Journsl off! de la République française. 

Annexe 

HODALITÉS DE CALCU. DU DIMENSIONNEMENT OÙ PLAN D'ÉPANPAGE 
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CONVENTION D'ÉPANDAGE 

Dans le cadre d'une valorisation agricole des effluents d'élevage par épandage, il est convenu entre 

M. SCER.. GATI PORC... 
adresse Chicheui lle. A 240. huP.en. Gaine. 

désigné ci-après « producteur d'effluent », d'une part 

M... SCER...Di..GRRS. MAGNOUX . 
agresse.…/e.…tas...Hacnaus….8S 420,57 Pierre. du Chemin 

désigné ci-après « agriculteur bénéficiaire », d'autre part 

ce qui suit : 

Article 1 : engagement du producteur 

Le producteur d'efflient s'engage, geae année, à mettre à disp sure de nent éficlaire, une quantité 
d'effluents d'élevage sous forme de f{S£ LAS, correspondant à . © , U d'azote et ,4 Ur #0... U de phosphore 
{calculées sur la base des références CORPEN) en période d'utilisation appropriée au plan agronomique et 
conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontractants. 

Le producteur d'effluent complète un bon de livraison qui est annexé à son cahier de fertilisation. 

Article 2 — Engagement de l'agricuiteur-bénéficiaire (receveur des effluents) 

L'utilisateur atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploltation {annexe 2) sont suffisantes compte tenu 
du cheptel autorisé (annexe 1) et des quantités d'effluents d'élevage importées, pour respecter le princlpe d'équilibre de 
la fertilisation. 

L'utlisateur s'engage à valoriser annuellement la quantité d'efflients mentionnée dans l'article 1, sur tout ou partie des 
surfaces de terres épandables répertoriées et figurant au plan d'épandage du producteur." 

L'agriculteur bénéficiaire s'engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, an respectant les 
règles définles par la législation sur les Installations Classées en vigueur (précisées dans l'arrêté préfectoral du 
producteur). L'agriculteur bénéficiaire signe fe bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

Articie 3 - Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de trois années à compter de la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou 
du récépissé de déclaration de l'installation classée du producteur, 

Le convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf dénonciation par l'une des 
parties, par letire recommandée adressée à l'autre signataire, ainsi qu'à la préfecture (service des installations Classées 
agricoles), six mois avant la date d'expiration de la période en cours. 

Article 4 - Changement d'exploltant agricole 

En cas de changement d'exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l'exploitation des parcelles (cessation d'activité, vente ou 
mutation foncière.) lagriculteur bénéficiaire devra en avertir le producteur d'effluent dés sa décision, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, Une cople de cette correspondance sera adressée à la Préfecture. 

Articte 5 — Résiliation 

Avant son terme normal (article 3), la convention ne peut être résiliée qu'avec l'accord des deux parties signataires. 

La résillation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé par l'une des 
parties à l'autre partie signataire. Une fois l'accord des deux parties obtenu, ie producteur d'effluent adresse à la 
préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de réslliation (service des Installations Classées agricoles) les solutions 
envisagées pour compenser cette résillation. 

  

et 

Fait à ? 
Signatures précédées de l& mention « lu et approuvé » 

      

Le producteur d'effluent Le 3 

  

      
  TT FF 

 



  

CONVENTION D'ÉPANDAGE 

Dans le cadre d'une valorisation agricole des effluents d'élevage par épandage, il est convenu entre 

MIE AG ATEPRR Cr 
Adresse Chchuna ts. DUR GO. ST Porn tan. Ladder 
désigné ci-après « producteur d'effluent », d'une part 

MDÆ4AHAL 
Adresse... Red 

désigné cl-après « agriculteur bénéficiaire », d'autre part 
ce qui sui : 

Article 1 ; engagement du producteur 

Le producteur d'effluent s'engage, chaque année, à mettre à disposition de l'agriculteur bénéficiaire, une quantité d'effluents d'élevage sous forme de fs . correspondant à C0. U d'azote et 5 6O., U de phosphore (calculées sur la base des références CORPEN) en période d'utilisation appropriée au plan ägronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontractants. 

et 

  

Le producteur d'effluent complète un bon de livraison qui est annexé à son cahier de fertilisation, 

Article 2 - Engägement de l'anricuiteur-bénéficiaire (receveur des effluents) 

L'utilisateur atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation (annexe 2} sont suffisantes compte tenu du cheptel autorisé (annexe 1) et des quantités d'effluents d'élevage importées: pour respecter le principe d'équillbre de la fertilisation. 

L'utilsateur s'engage à valoriser annuellement la quantité d'efflients mentionnée dans larlicle 1, sur tout ou partie des surfaces de terres épandables répertoriées et figurant au pian d'épandage du producteur, 

L'agricuiteur bénéficiaire s'engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en respectant les règles définies par la légisiation sur les installations Classées en vigueur (précisées dans l'arrêté préfectoral du producteur). L'agriculteur bénéficiaire signe te bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

Articie 3 - Durée de ia convention 

La présente convention porte sur une durée de trois années à compter de la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou du récépissé de déclaration de l'installation classée du producteur. 

Le convention peut étre renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf dénonciation par l'une des parties, par lettre recommandée adressée à l'autre signataire, ainsi qu'à la préfecture (service des Installations Classéos agricoles), six mois avant la date d'expiration de la période en cours. 

Atticie 4 - Changement d'exploitant agricole 

En cas de changement d'exploitant agricole, ou s'il est mis fin à l'exploitation des parcelles (cessation d'activité, vante ou mutation foncière...) l'agriculteur bénéficiaire devra en avertir le producleur d'effiuent dés sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. Une caple de cette correspondance sera adressée à la Préfecture. 

cle 5 — Résiliation 

Avant son terme normal (article 3), la convention ne peut être résiliée qu'avec l'accord des deux parties signaisires. 
La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé per l'une des parties à l'autre partie signataire. Une fois l'accord des deux parties obtenu, le producteur d'effluent adresse à ja préfecture dans un délai de 3 mois avant le date de résiliation (service des Installations Ciassées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. x { u 

Fait à /0.Cha tous once, le 3. 0.2..20072 
Signatures précédées de la mention « lu ef approuvé » 
      Le produdeuf d'efflent . L'agriculteur Pi 

  

      

  

    

 



  

    

CONVENTION D'ÉFANDAGE 

Dans le cadre d'une valorisation agricole des effluents d'élevage par épandage, Îl est convenu entre 

M. GCEA..GATI PORC, un 
Adresse.……{ChiChesi tte. 49.440 ST. Rule. Gaine. 

désigné ci-après « producteur d'effluent », d'une part 

M. EBRL.. LA... Roca... 
Adresse... LA... GRan, e….Neute..RSdo.la, Tardièee_ 
désigné ci-après « agriculteur bénéficiaire », d'autre part 

ce qui suit : 

Article 1 : engagement du producteur 

Le producteur d'effluent s'engage, gens année, à mettre à PO de l'agriculteur bénéficiaire, une quentié d'effluents d'élevage sous forme de CS correspondant à ,4 QG... U d'azote et 42490... U de phosphore {calculées sur la base des références CORPEN) en période d'utilisation appropriée au plan agronomique et 
conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontractants. 

Le producteur d'effluent complète un bon de livraison qui est annexé à son cahier de ferilisation. 

Article ? — Engagement de l'agriculteur-bénéficiaire (receveur des effuents) 

L'utilisateur atteste que ies surfaces épandables et päturées de son explolation {annexe 2) sont suffisantes compte tenu du cheptel autorisé (annexe 1) et des quantités d'effluents d'élevage importées, pour respecter te principe d'équilibre de la fertilisation. | 
L'utlisateur s'engage à valoriser annuellement la quantité d'effluents mentionnée dans l'article 1, sur tout ou partie des surfaces de terres épandables répertoriées et figurant au plan d'épandage du producteur. 
L'agricuiteur bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en respectant les règles définies par la législaïon sur les installations Classées en vigueur (précisées dans l'arrêté préfectorat du producteur), L'agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quanfité importée. ï 

ârticte 3 - Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de trois années à compter de la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou du récépissé de déciaration de l'installation classée du producteur. ‘ 
La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf dénonciation pat l'une des parles, par lettre recommandée adressée à l'autre signataire, ainst qu'à la préfecture (service des Installations Clessées agricoles), six mois avant ia date d’expirallon de la période en cours. 

      
et 

  

cle 4 - C ement d'exploltant agricole 

En cas de changement d'exploitant agricole, ou s'il est mis fin à l'exploitation des parcelles (cessation d'activité, vente ou mutation foncière...) l'agriculteur bénéficiaire devra en avertir le producteur d'effluent dés sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture. 

icle 5 - Résiliation 

‘Avant son terme normal (article 3}, la convention ne peut être résillée qu'avec l'accord des deux parties signataires. 
La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adreseé sous pli recommandé par l'une des parles à l'autre partie signataire, Une fois l'accord des deux parles obtenu, le producteur d'effluent adresse à ta préfecture dans un délal de 3 mols avant la date de résiliation (service des Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation, 

Signaiures précédées,de a meption « lu ef approuvé » 

Le producteur déffüeht           
  

  
 



  

  

CONVENTION D'ÉPANDAGE 

Dans le cadre d'une valorisation agricole des effluents d'élevage par épandage, il est convenu entre 

ER ALL PE 

  

et 

    
).ÆRBRL.Les Pierres de. PassanarE | * Rassauantt 

  

Adresse... 

désigné ci-après « agriculieur bénéficiaire », d'autre part 

ce qui suit : 

Article 1 : engagement du producteur 

Le producteur d'efflient s'engage, chaque année, à mettre à disposition de l'agriculteur bénéficiaire, une quantité d'effllents d'élevage sous forms deiiseR fn ., Correspondant à ..A"H0Q.. U d'azote et ….9S8... U de phosphore (calculées sur la base des références CORPEN) en période d'utilisation appropriée au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque annés entre les cocontractants. 
Le producteur d'effluent complète un bon de livraison qui est annexé à son cahier de fertilisation. 

Aricle 2 — Engagement de l'agricuiteur-bénéficiaire (receveur des effluents) 

L'utilisateur atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation (annexe 2} sont suffisantes compte tenu du cheptel autorisé (annexe 1) et des quantités d'effluents d'élevage importées, pour respecter le principe d'équilibre de la fertilisation. 

L'utilisateur s'engage à valoriser annuettement la quantité c'effluents mentionnée dans l'article 1, sur tout ou partie des surfaces de terres épandables répertoriées et figurant au plan d'épandage du producteur, 

L'agriculteur bénéficiaire s'engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en respectant les régles définies par la législation sur les installetions Clessées en vigueur (précisées dans l'arrêté préfectorai du producteur). L'agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

Article 3 - Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de trois années à compter de la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation où du récépissé de déclaration de l'installation classée du producteur. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf dénonciation par l'une des parlies, par letire recommandée adressée à l'autre signataire, ainsi qu'à la préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mols avant la date d'expiration de ia période en cours. 

Article 4 - Changement d’exploitant agricole 

En cas de changement d'exploitant agricole, ou s'il est mis fin à l'exploitation des parcelles (cessation d'activité, vente ou mutation foncière...) l'agriculteur bénéficiaire devra en avertir le producteur d'effluent dés sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture, 

Article 5 - Résiliation 
  

Avant son terme normal (article 3), la convention ne peut être résiliée qu'avec l'accord des deux parties signataires. 
La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommendé par lune des paies à l'autre parlie signataire. Une fois l'accord des deux parties oblenu, le producteur d'effluent adresse à la préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

Fait à Les 
Signatures précédées de l& mention « lu et approuvé » 

  

de LÉO LU 

      Le producteur d'effluent 

lis À Spots 
L'agriculteur bénéficieire Ü | né 

# A 

  

      

  

    

 



  

CONVENTION D'ÉPANDAGE 

Dans le cadre d'une valorisation agricole des effluents d'élevage par épandage, il est convenu entre 

LOLRE.. 
lea 6e. 

  

et 

   

  

       

CRIME RREURE 

désigné ci-après « agriculteur bénéfictaire », d'autre part 

ce qui suit : 

Article 1 : engagement du producteur 

Le producteur d'efiluent s'engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agricuiteur bénéficiaire, une quantité 
d'effuents d'élevage sous forme de A8 RG... correspondant à 4.800... U d'azote et . 4040... U'de phosphore 
(calculées sur la base des références CORPEN) en période d'utilisation appropriée au plan agronomique ei 
conformément à un programme prévisionnel établi chague année entre les cocontractants, 

Le producteur d'effluent complète un bon de livraison qui est annexé à son cahier de fertilisation. 

Atticle 2 - Engagement de l’agricuiteur-bénéficiaire (receveur des effluents) 

L'utilisateur atteste que les surfaces épandables et päturées de son exploitation {annexe 2} sont suffisantes compte tenu 
du cheptel autorisé (annexe 1) et des quantités d'efflients d'élevage importées, pour respecter le principe d'équilibre de 
la fertilisation. 

L'utilisateur s'engage à valoriser annuellement la quantité d'effluents mentionnée dans l'article 1, sur tout ou partie des 
surfaces de terres épandables répertoriées et figurant au plan d'épandage du producteur, 

L'agriculleur bénéficiaire s'engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en respectant les 
règles définies par la législation sur les installations Classées en vigueur (précisées dans l'arrêté préfectoral du 
producteur). L'agriculteur bénéficiaire signe le bon de iivraison correspondant à la quantité importée. 

  

Article 3 - Durée de la convention 
  

La présente convention porte sur une durée de {rois années à compter de la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou 
du récépissé de déclaration de l'installation classée du producteur. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf dénonciation par l'une des 
parties, par lettre recommandée adressée à l'autre signataire, ainsi qu'à la préfecture (service des Installations Classées 
agricoles), six mois avant la date d'expiration de la période en cours. 

Article 4 - Changement d’exploitant agricole 

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s'il est mis fin à l'exploitation des parcelles (cessation d'activité, vente ou 
mutation foncière...) l'agriculleur bénéficiaire devra en avertir le producteur d'effluent dés sa décision, par letire 
recommandée avec accusé de réception. Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture. 

Articte 5 — Résillation 

Avant son terme normal {article 3), la convention ne peut être résiliée qu'avec l'accord des deux parties signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé par l'une des 
paies à l'autre parte signataire, Une fois l'accord des deux parties obtenu, le producteur d'effluent adresse à la 
préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des installations Classées agricoles) les solutions 
envisagées pour compenser cette résiliation. Cu 

Fait à Kahn te Litres. 2824 
  

  

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 
      ge eur d'effitent , L'agriculieur bénéficiaire 

Au eV coptrrve 

S 
RTE ne       

  

   



CONVENTION RECIPROQUE DE RECEPTION ET DE LIVRAISON DE Î 
DEJECTIONS ANIMALES 

ENTRE LES SOUSSIGNES : | 

MSc \eme le Beoskerie gs D le Kordier 

Le Réceptionnalre, d'une part 
EH ScEN Sokipore ehicheutle 

4 2Lo SŸ Run en agvine 

  

Le livreur, d'autre part 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

"Bet eau Foster re réceptionnaire exploite une surface totale de. Mo.Ke nu A 
dont..%.(2. ha en terres labourables et …%:f"?.... ha en surface toujours en herbe. 

M. fupineccs livreur a un élevage. che. porte 
Danien 

1°) Objet de la convention. 

M. Rae déciare donner son accord à 
M. foGiaærx Donie (livreur pour l'épandage des déjections issues de son élevage 
sur les parcelles exploitées par lui-même à compter du 

me Dot are Das Sur s'engage à livrer les déjections de son élevage porc pour un 
tonnage " ‘environ par an soi kg d'N et#46fkg de Phosphore (P205). 

450 n° de \isier pote 
2°) Désignation des biens faisant l'objet de la convention ‘ 

EAU ; 
MBeñess Ro onnaire s'engage à prendre livraison des déjections précisées ci oi 

dessus sur les parcelles exploitées par lui-même.   
3°) DUREE : 

Le présent contrat est établi pour une durée de À. ans. 

prendra fin moyennant congé adressé G@ mois avant le terme par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Faute de congé, le présent contrat se renouvellera par tacite reconduction, pour ! 
une durée de -{ ans. 

4°) MODALITES D'EXERCICE : Réglementation, Transport, Conditions particullères , 

Le chargement des déjections provenant des bâtiments sera réalisé par M. D eu Damen 

L'épandage sers réalisé par le Kyçeef dans le respect des textes réglementaires provenant 
tant de la réglementation des installations classées que du règlement sanitaire départemental, 
notamment le respect des distances, des périodes et des quantités autorisées, sous peine d'engager 
sa responsabilité.



CONVENTION RECIPROQUE DE RECEPTION ET DE LIVRAISON DE 
DEJECTIONS ANIMALES 

ENTRE LES SOUSSIGNES : | 
ct \e Re le Douaherie gs % La Ker\ief. mn SC€ 

Le Réceptlonnaire , d'une part 

EH Se Ge: pose chicheutlle 

74 2LoO SŸ nu? en agvine 
Le livreur, d'autre part 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

Be ecrud Aostan re réceptionnaire exploite une surface totale de..\} NA Eu 
dont. 4.47. ha en terres labourables et 742... ha en surface toujours en herbe. 

M. dinecces livreura un élevage. ke çote 
Darren 

1°} Objet de la convention. 

M. pores déclare donner son accord à 
M. ooinen: Damie N livreur pour l'épandage des déjections issues de son élevage 
sur les parcelles exploitées par lui-même à compter du 

CS Gun ae Da A s'engage à livrer les déjections de son élevage precis pour un 
tonnage v ‘environ par an sole kg d'N ethéfkg de Phosphore (P205). 

750 M? de \isier PE 
2°} Désignation des biens faisant l'objet de la convention 

MBearse\ For D ptonnaire s'engage à prendre livraison des déjections précisées ci 
dessus sur les parcelles exploitées par lui-même. 

3°) DUREE 

Le présent contrat est établi pour une durée de À ans. 

H prendra fin moyennant congé adressé 6 mois avant le terme par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Faute de congé, le présent contrat se renouvellera par tacite reconduction, pour 
une durée de L ans. 

4°) MODALITES D'EXERCICE : Réglementation, Transport, Conditions particulières , 

Le chargement des déjections provenant des bâtiments sera réalisé par Mi Aeœau Damien 

L'épandage sera réalisé par le Kyceef dans le respect des textes réglementaires provenant 
tant de la réglementation des installations classées que du règlement sanitaire départemental, 
notamment le respect des distances, des périodes et des quantités autorisées, sous peine d'engager 
sa responsabilité,
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